
 
21 avril 2010 08h39 | Par RICHARD PICOTIN 

Corinne Courrèges sur tous les fronts 
Elle dirige depuis le 1er avril le nouveau service de l'environnement 
et du développement durable. Beaucoup de travail en perspective. 

Corinne Courrèges a installé son service dans la maison du parc Izadia. 
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C'est à un énorme chantier que vient de s'atteler Corinne Courrèges, 
nouvelle responsable du service environnement et développement 
durable de la Ville d'Anglet, qu'elle dirige depuis le 1er avril dernier. Il 
s'agit en effet pour elle de veiller à ce que, partout où cela est 
possible, dans toutes les pratiques de la mairie et des services 
municipaux, soit mis de l'écologie et du développement durable. « 
C'est là l'un des axes principaux de l'ambition de la municipalité », 
note Corinne Courrèges. « Nous devons pour cela revisiter les 
politiques de la Ville avec la préoccupation, sur tous les fronts, d'une 
approche devant conduire au meilleur compromis entre 
l'environnement, l'économie et le social. »

Âgée de 48 ans, Corinne Courrèges, Béarnaise d'origine, peut se 
prévaloir d'un parcours professionnel atypique. C'est en effet comme 
agricultrice que la jeune Corinne débute à l'âge de 20 ans dans la 
carrière. Après des études agricoles, elle s'installe sur les terres 
familiales pour élever des cannes reproductrices pour les canards 
gras. Puis, en alternant des périodes de travail et des reprises 
d'études, elle suit un cursus en formation continue pour adultes, 
obtient un BTS en agroalimentaire, secteur d'activité dans lequel elle 
devient cadre commercial. Après un passage de 4 années dans 
l'immobilier, Corinne décide de changer radicalement d'orientation et 
entame une formation d'éco-conseillère à l'institut européen pour le 
Conseil en environnement de Strasbourg. C'est dans ce cadre 
qu'elle mène, en 1995, une mission professionnelle de stage par le 
district du BAB. Elle intègre un premier poste afin de créer à Saint-
Etienne-de-Baïgorry le Centre permanent d'initiation à 
l'environnement (CPIE). Et revient en 1996 au district du BAB 
comme adjointe au directeur de l'environnement, chargée de la mise 
en place de la collecte sélective des déchets, ainsi que d'une mission 
d'audit et de réorganisation du service. En 1998, elle devient chef de 
projet de la charte pour l'environnement et le développement durable 
du BAB.



Problèmes spécifiques 

Lorsqu'en 2000 la Cabab succède au district du BAB, Corinne 
Courrèges est nommée responsable de la mission développement 
durable de la Communauté d'agglomération. Elle est alors chargée 
de l'instruction et du suivi des dossiers dans les domaines de la 
qualité de l'air et de l'eau, de la santé et des risques industriels 
notamment.

C'est donc une véritable spécialiste de l'environnement qui vient de 
prendre à Anglet la tête d'un service de six personnes, installé dans 
les locaux de la maison du parc Izadia. « J'ai répondu à un appel à 
candidature et j'ai été choisie parmi quelque 70 candidats », raconte 
la jeune femme qui va devoir gérer et promouvoir le parc écologique 
d'Izadia -notamment dans son volet pédagogique à destination des 
écoliers de la ville- élaborer le programme d'actions dans le cadre de 
l'Agenda 21 en concertation avec les citoyens. Et monter un service 
environnement destiné à répondre à toutes les questions qui se 
posent dans ce domaine dans une ville comme Anglet. « Il s'agit bien 
entendu de toutes les questions que l'on pourrait qualifier 
d'ordinaires », indique Corinne Courrèges. « Plus celles, spécifiques, 
à une commune qui compte 4,5 km de littoral. Je pense notamment 
au cordon dunaire et à la qualité des eaux de baignade. »
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